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La declaration de politique generale du Premier ministre a souligne’la double exigence de
reduction des deficits et de reponse au defi ecologique. Illustree a'travers 5 chantiers prioritaires,
cette declaration a, en revanche, peu mis l'accent sur le defi social que notre pays traverse. Or il
apparait essentiel de mettre les solidarites en premiere ligne, avec des moyens associes, pour
repondre aux besoins d'accompagnement des vulnerabilites, de la petite enfance au grand age.
Les appels, justifies, a'la fraternite’doivent se traduire en politiques publiques, sous peine d'efre
des voeux pieux.

Le discours de politique generale prononce’par Michel Barnier ce mardi 1er octobre, s'il
comporte plusieurs avancees dans les domaines social, medico-social et sanitaire, ainsi que
dans la prise en compte des plus fragiles, fait aussi des impasses regrettables et manque des
politiques structurelles attendues dans le champ des solidarites.

S'agissant des questions de sante, le choix de faire de la sante'mentale une Grande cause
nationale en 2025 est un point positif, tant les besoins sont reels et les capacites
d'accompagnement reduites aujourd'hui. L'Uniopss se felicite de cette decision et s'associera
pour qu'elle se materialise par des avancees certaines, dans tous les territoires, en 2025,
Concernant le handicap, la volonterepetee du Premier ministre d'avoir une attention particuliere
a'ce sujet, ce qui est arelever, devra se traduire deja’dans les possibilites de mettre
concretement en ceuvre les engagements pris lors de la Conference nationale du handicap en
2023.

En revanche, des sujets majeurs ont ete’oublies. Ainsi, en ce 1er octobre, Journee internationale
des personnes agees, ces dernieres n'ont pas ete'citees une seule fois par le Premier ministre.
L'adoption d'une loi de programmation pluriannuelle sur le grand age au 31 decembre 2024,
comme le preVvoit la loi Bien vieillir, est pourtant une priorite! Il reste aux parlementaires de se
saisir de ce sujet. La protection de l'enfance a elle aussi ete’passee sous silence. Or la
mobilisation importante, la semaine derniere a Paris, montre l'urgence d'agir dans un secteur en
crise et ou'les besoins sont croissants. En ce sens, une grande politique de l'enfance gagnerait a’
efre impulsee afin de soutenir tous les mineurs et jeunes majeurs, en particulier ceux qui sont a’
proteger.

Le Premier ministre a par ailleurs evoque’la fraternite’pour « combattre avec la plus grande

05/06/2026

Page 2



energie la pauvrete'qui progresse a’nouveau dans nos villes et dans nos campagnes ». Nous ne
pouvons que partager cette « attention aux plus fragiles » et le constat d'accroissement et
d'enracinement de la precarite’que nous decrivions hous-memes depuis plusieurs mois. Si la
fraternite’est indispensable pour creer du lien, soutenir et redonner confiance, la lutte contre la
pauvrete necessite des moyens humains et financiers a'la hauteur de l'enjeu. IL en va de meme
pour l'ambition de generaliser 'accompagnement des allocataires du RSA : les progres
enregistres dans les territoires d'experimentation sont avant tout le resultat
d'accompagnements renforces.

Enfin, lorsque le Premier ministre juge inacceptable que dans notre pays, il reste des branches
professionnelles dans lesquelles les minimas sont inferieurs au SMIC (SMIC dont la revalorisation
de 2 %, des le 1er novembre, est une bonne nouvelle) et appelle a'des negociations rapides, nous
ne pouvons qu'approuver. C'est le cas dans beaucoup de metiers du Care et particulierement
dans les branches professionnelles de celui-ci. Mais, si comme il l'indique, L'Etat veillera a’ces
negociations, il serait encore mieux que le gouvernement assure, avec les collectivites
territoriales competentes, le financement de ces evolutions salariales dans les secteurs dont ils
assument Lles politiques publiques : il montrerait ainsi le bon exemple de dispositions qu'il juge
necessaires.

Sur tous ces sujets, les acteurs associatifs des solidarites et de la sante’reunis au sein de
l'Uniopss, qui, sur Lle terrain, mettent en oeuvre les politiques publiques et accompagnent les
plus vulnerables, sont prets a'participer a'l'elaboration de solutions durables, pour construire la
societe’solidaire et fraternelle que nous appelons tous de nos voeux.
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